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soit aa moins 40 francs. Or il se trouve que les communes rurales
abritant un C. E. G., lors même qu'elles avaient consenti à aider
les enfants dans ce difficile problème des livres scolaires, n' avaient
pu y consacrer, en général, que des sommes assez faibles, de l'ordre,
bien souvent, de 10 francs par enfant. En bonne logique, il eût été
raisonnable que l'Etat portàt à 40 francs au moins le complément
de l'aide effectivement fournie par la commune et qui est, géné-
ralement, l'aide maxima supportable pour les finances communales.
II lui demande: 1" avec le critère retenu, quelle sera la situation
d'une commune qui, continuant de fournir son effort maximum,
donnera 10 francs par enfant; 2" s'il accepte, dans le cas, les
conséquences apparentes de la circulaire précitée qui aboutiraient à
ne payer que 10 francs de livres aux élèves d'une commune qui verse
elle-même 10 francs, et 40 francs aux élèves d' une commune voisine,
parce qu'elle ne verse rien; 3" dans la négative, quelles instructions
compte-t-il donner d'urgence pour rétablir l' équité.

16292. — 18 octobre 1965. — M . Dupont expose à M. le Premier
ministre : 1° que le ministre des finances et des affaires économiques
oppose une fin de non-recevoir aux demandes tendant à l'octroi
de l' indemnité dite de « difficultés administratives » aux agents
de la Société nationale des chemins de fer français en service
dans les départements du Bas-Rhin, du Ilaut-Rhin et de la Moselle ;
2" que le ministre des travaux publics et des transports a dû
reconnaître le bien-fondé de ces demandes; 3" que cette situation
dure depuis quelques années. Il lui demande : a) si le Gouver-
nement a l'intention de faire droit, enfin, à la revendication
justifiée des agents de la Société nationale des chemins de fer
français en service dans les départements de l' Alsace et de la
Moselle ; b) dans l'affirmative, à quelle date. (Question du 18 octobre
1965, transmise, pour attribution, à M. le ministre des finances et
des affaires économiques.)

16294. — 18 octobre 1965. — M. Julien expose à M. le ministre
des armées que les instructions contenues dans la note du 6 août
1965 du commandant en chef des forces françaises en Allemagne
(n° 17315. CCFFH /I, pers. civ.) sont en contradiction formelle, d' une
part, avec les termes de la note du 17 mars 1965 (n" 5345/CCFFA/pers.
civ .) qui distinguaient nettement l'embauchage à titre de PCE de
ressortissants français, bénéficiaires de la qualité de « membres des
forces », et l'embauchage de ressortissants français résidant en
Allemagne à titre d'étrangers et qui sont en règle avec les autorités
allemandes de police et de travail; et, d'autre part, avec les
dispositions de l'ordonnance n° 38/64 de la Communauté européenne
en vertu desquelles les ressortissants de l' un quelconque des six
pays membres peuvent aller travailler librement dans n'importe
quel pays de cette Communauté. Les instructions de la note en date
du 6 août 1965 apparaissent difficilement explicables alors que lors-
qu'un membre du PCE quitte son employeur français, l'armée a
les plus grandes difficultés à le remplacer et que, jusqu'à présent,
les quelques ressortissants français n'ayant pas la qualité de « mem-
bres des forces » et vivant dans l' c':onomie allemande pouvaient
sans aucune difficulté se faire embaucher au même titre que les
autochtones. Il lui signale que l'application de ces instructions aura
des conséquences très graves sur la sit,tation d'un certain nombre
de Français et que ceux-ci sont en droit de protester contre la
discrimination dont ils sont victimes puisque, en vertu de la note
n° 17315, le Gouvernement français accepte de rémunérer sur son
budget en « devises locales » des ressortissants allemands, ou appar-
tenant à d'autres pays, indispensables à la marche normale des
services, mais' qu'il refuse de recruter en aucune manière des
personnels civils français. Il lui demande s' il n'estirse pas indis-
pensable que soient apportées à la note n" 17315 toutes rectifications
nécessaires afin que les Français n'ayant pas la qualité de « membres
des forcesa, puissent, ainsi que l' ordonnance n° 38/64 de la Com-
munauté européenne leur en donne le droit, travailler librement
dans le pays de leur choix au sein de cette Communauté.

16299. — 18 octobre 1965. — M . Noël Barrot demande à M. le
ministre des finances et des affaires économiquesde lui donner
toutes précisions utiles concernant l'évaluation des frais de dépla-
cement des médecins ruraux, en vue de la détermination du
bénéfice net imposable à l'impôt sur le revenu des personnes
physiques, et d'indiquer, en particulier, si les médecins exerçant
en régions de brute montagne n'ont pas droit à l'application d'un
tarif kilométrique supérieur de 50 p. 100à celui qui est envigueur
à Paris ou dans les régions de plaine.

16300. — 19 octobre 1965. — M . Chez« demandeà M. le ministre
du travail si le Gouvernement n'entend pas porter de 20 à 40 francs
par mois la prime d'allaitement maternel laquelle n'a pratiquement
pas été revalorisée depuis dix ans.

16302. — 19 octobre 1965. — M. Doize expose à M. le ministre des
armées qu'un chef de corps bloque actuellement les demandes de
libération à douze mois présentées par des soldats demandant à
être classés soutiens indispensables de famille, sous prétexte que
des notes contradictoires lui seraient parvenues quant au mode de
transmission des dossiers des requérants. Il lui demande de lui
indiquer les conditions à remplir pour être classé soutien indis-
pensable de famille, les modalités de transmission et d' instruction
des dossiers et, enfin, s'il entend intervenir pour que les soldats
en cause soient libérés conformément aux décisions en vigueur.

16306. — 19 octobre 1965. — M . Daviaud expose à M. le ministre
des finances etdes affaires économiquesque d'après des informa-
tions de presse les pièces de monnaie de 0,50 franc mises en
circulation il y a quelques mois doivent être retirées car elles sont
trop souvent confondues avec celles de 0,20 franc. Dans le même
temps, de nouvelles pièces de un demi-franc seront mises en circu-
lation et comme elles risqueraient à leur tour d'être confondues
avec celles de 0,05 franc ces dernières seront retirées et remplacées
par des pièces jaunes, d'un autre diamètre. D'où il ressort à
l ' évidence que les décisions de mise en circulation de pièces de
monnaie semblent être faites sans étude préalable de conséquences
pourtant aisément prévisibles. Il lui demande de faire connaître
le coût des opérations successives, à savoir: 1° retrait des pièces
de 0,50 franc; 2 " frappe des pièces d'un demi-franc ; 3° répartition
de ces pièces; 4° retrait des pièces de 0,05 franc ; 5" frappe de
nouvelles pièces de 0,05 franc jaunes ; 6" répartition de ces pièces.

16307, — 19 octobre 1965. — M. Jean Bénard demande à M. le
ministre des finances et des affaires économiquessi un étang à
usage piscicole est un immeuble rural bénéficiant du droit d'enre-
gistrement de 14 p. 100. Il lui rappelle que l ' exploitation d'un étang
est soumise aux bénéfices agricoles comme l'exploitation d ' une
ferme ; qu ' elle donne lieu à cotisations à la mutualité agricole
(allocations familiales, vieillesse, assurance maladie obligatoire)
comme l'exploitation d' une ferme ; que le pisciculteur reçoit de la
mutualité sociale agricole les allocations familiales auxquelles il
peut prétendre ; que la vente d'un étang est soumise au droit de
préemption de la S. A. F. E. R., comme la vente d'une ferme ;
que le bail d'un étang à usage piscicole est soumis au droit de
14 p. 100 comme le bail d'une ferme; que le bail d'un étang est
soumis au statut des baux ruraux (durée, montant du fermage,
détermination de ce fermage, droit au renouvellement du bail,
droit de préemption). Il demande, en outre, si le fermier acquéreur
de l'étang à usage piscicole, preneur en place et titulaire du droit
de préemption, peut bénéficier de l'exemption fiscale prévue par
l' article 7-III de la loi du 8 août 1962.

16308. — 19 octobre 1965. — M. Ponseillé appelle l'attention de
M . le. ministre des armées sur les militaires de la gendarmerie qui
sont atteints d' une invalidité inférieure à 60 p. 100. Pour leur per-
mettre de recouvrer la santé, ils ne sont pas maintenus en activité ;
cette mesure est contraire au but recherché car la modicité des
ressources dont ils disposent alors les oblige, dans la généralité des
cas, à recourir à un emploi pénible qui provoque l'altération de leur
santé, au lieu de son amélioration. Il lui demande si les militaires
de la gendarmerie atteints d'une invalidité inférieure à 60 p. 100
ne pourraient pas être affectés à des emplois sédentaires.

16309. — 19 octobre 1965. — M. Ponseillé appelle l'attention de
M . le ministre des armées sur le personnel de la gendarmerie qui
a acquis un logement avant sa mise à la retraite et en vue de
celle-ci. Si ces appartements ne sont pas trop éloignés des brigades
les nouveaux propriétaires sont autorisés à les occuper et libèrent
ainsi leur logement de fonction. Dans ce cas, ces militaires bénéfi-
cient de l'indemnité aux taux « non logé » et quelquefois seulement
de l'indemnité au taux « logé par l'Etat ». Il en résulte pour eux
un préjudice important . Afin d'éviter ce dernier, il lui demande si
les militaires de la gendarmerie, qui occupent un logement dont ils
sont propriétaires, ne pourraient pas recevoir de l'Etat une indem-
nité basée sur la surface corrigée de ce logement.

16310. — 19 octobre 1965. — M. Ponseillé appelle l'attention de
M . le ministre des arméessur la situation des veuves du personnel
de la gendarmerie. Après le décès de leur époux, leurs ressources
sont diminuées de moitié, alors qu'il n'en est pas de même de leurs
charges. Il lui demande si une augmentation du taux de réversion
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de la pension qui leur est servie, ne pourrait pas être décidée ;
il lui demande en outre si ne pourrait pas être attribué aux veuves
dont le mari n'occupait pas un emploi au moment du décès, un
capital décès correspondant à une année de pension.

16312 . — 19 octobre 1965 . — M. Mer rappelle à M. io ministre des
finances et des affaires économiques que pour l'application des dis-
positions du paragraphe 7° de l'article 156 du code général des
impôts, la déduction autorisée est fixée à 2.000 F augmentée de
400 F par enfant à charge du contribuable lorsque les contrats
d'assurance visés à cet article ont été conclus ou ont fait l'objet
d'un avenant d'augmentation entre le 1" novembre 1953 et le
1°' janvier 1957 ou entre le 1" juillet 1957 et le 31 décembre 1958
et ceci, sous certaines conditions . Le montant de ce plafond a été
fixé par l'article 26 de la loi n° 54-404 du 10 avril 1954 portant
réforme fiscale et n'a, depuis cette date, subi aucune modification.
Il apparaît normal que l'augmentation du coût de la vie, intervenu
depuis 1954, entraîne, pour les assurés, le désir d'augmenter les
capitaux pour lesquels ils s'assurent, mais le maintien de ce plafond
à un montant invariable fait hésiter un certain nombre d'assurés
qui désireraient procéder à cette augmentation, c'est pourquoi il lui
demande s'il n'est pas dans ses intentions de relever la déduction
autorisée par l 'article 156 du code général des impôts (7°) en modi-
fiant, également, les périodes pendant lesquelles peut s'appliquer
cette déduction.

16313. — 19 octobre 1965 . — M. Sabatier attire l'attention de
M. le ministre des finances et des affaires économiques sur l' inéga-
lité fiscale que risquent de créer les modalités nouvelles d'imposition
des revenus fonciers au titre de l 'impôt sur le revenu des per-
sonnes physiques, entre propriétaires de biens semblables, selon
qu'ils occupent ou non l'immeuble leur appartenant. En effet, pour
les propriétaires qui se réservent la jouissance de leur immeuble,
le revenu constitué par la disposition de leur logement n'est plus
imposable à partir de 1965 . Les intéressés supportent les charges
constituées par les frais d ' entretien, de gérance et les impôts . Mais
il -est des propriétaires qui ont dû quitter leur habitation par suite
de circonstances indépendantes de leur volonté, telles que les
nécessités de la profession ou les études de jeunes enfants, et qui
ont dû donner leur propre habitation en location tandis qu'eux-
mêmes devaient devenir locataires. Ceux-là doivent inclure dans
leurs revenus le montant des locations touchées, tandis que la
dépense supplémentaire qu 'ils font pour se loger ne peut être
déduite . Il lui demande si des mesures d ' atténuation ne peuvent
être prises en faveur de ces propriétaires lorsqu'ils justifient avoir
été obligés de quitter l'habitation leur appartenant pour répondre
aux nécessités de la vie.

16315. — 19 octobre 1965 . — M. Mer rappelle à M . le ministre des
finances et des affaires économiques sa question écrite n° 13875
du 7 avril 1965, et, s'étonnant de ne pas avoir encore eu de réponse,
lui en renouvelle les termes.

16317. — 19 octobre 1965 . — M. Georges Germain demande à
M. le ministre de la justice de lui préciser : 1° de quelle manière
doivent être écrits les nombres dans le corps des jugements et
arrêts, tant dans les motifs que dans le dispositif : en chiffres ou
en lettres ; 2° s'il existe un texte légal à ce sujet ou s'il n'existe
qu'un usage ; 3° la référence de ce texte légal s'il existe et, dans
la négative, l'origine de l'usage ayant cours.

16321 . — 19 octobre 1965 . — M. Lucien Milhau indique è M. le
ministre des finances et des affaires économiques que la situation
financière des exploitants viticoles se trouve actuellement très
dégradée par le fait d'un marché défavorable à la profession et
d'une augmentation constante de leurs charges . Cette situation va
être aggravée par l'application du décret n° 65-796 du 20 septem-
bre 1965 organisant la campagne qui ramène la première tranche
d'autorisation de vente de 20 hectolitres-hectare à 10 hectolitres-
hectare. L'évolution de la masse des emprunts à court terme atteint
pour la plupart des viticulteurs le plafond maximum et leur interdit
tout nouveau recours. C'est ainsi que la caisse régionale de crédit
agricole de l'Aude a vu ses warrants passer de 36 .901 .950 francs en
1964 à 49.782 .874 francs en 1965, soit une augmentation de 35 p. 100.
Les prêta à court terme, dans l'arrondissement de Narbonne, qui
s'élevaient à 5.500.000 francs en 1964, sont passés à 6 .500.000 francs
en 1966, soit en augmentation de 18,2 p. 100. Au moment où la
situation financière des viticulteurs est la plus critique, arrive
l'échéance des divers impôts, qui va mettre dans la gêne une grande

partie des exploitants qui ne peuvent vendre leur produit ou
recourir à l ' emprunt. Il lui demande si, devant une telle situation,
il ne pourrait faire bénéficier les exploitants d'un report de trois
mois de l'exigibilité des impôts fonciers et de l'impôt sur le revenu
des personnes physiques.

16323 . — 19 octobre 1965. — M . Hinsberger rappelle à M . le
ministre du travail que la circulaire n° 75 SS du 14 septembre 1965
relative à l'humanisation des relations des caisses régionales
(branche vieillesse) avec le public précisait que l'objectif a
atteindre était que dans les quatre mois suivant le dépôt de
son dossier, l'assuré perçoive soit la pension définitive, soit une
avance sur celle-ci . Malgré ces dispositions, des difficultés sub-
sistent, en particulier, lorsqu'il s'agit de la liquidation d'une pension
de retraite d'assurés des départements du Rhin ou de la Moselle
qui ont exercé leur activité professionnelle en France et en
Allemagne. Les rapports qu'établissent, pour la liquidation de la pen-
sion des intéressés, les caisses régionales françaises avec la Landes-
versicherungsanstalt à Sarrebruck ne permettent la liquidation des
pensions qu'après des délais exagérément longs, pouvant atteindre
plusieurs années . Lorsqu'il s'agit de situations de ce genre il lui
demande quelles mesures il envisage de préconiser pour que la
liquidation des dossiers puisse intervenir dans des délais plus
courts.

16324 . — 19 octobre 1965 . — M . Raulet rappelle à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu'en application de
l'article 271 C . G. I e sont exemptés de la taxe sur la valeur
ajoutée et de la taxe sur les prestations de service.. . ; 9° a) les
affaires de ventes, de commissions, de courtages et de façons sur
les journaux et publications périodiques ; b) les ventes faites aux
entreprises visées à l'alinéa précédent et portant sur les papiers,
les encres et leurs solvants destinés à l'impression de leurs jour-
naux... s . L'article 70 de l'annexe III du code général des impôts
prévoit que pour bénéficier des exonérations rappelées ci-dessus,
les journaux et publications périodiques doivent remplir les condi-
tions suivantes : 4° être habituellement offerts au public ou aux
organes de presse à un prix marqué ou par abonnement . .. s.
Pratiquement l'exonération prévue à l'article 271 est accordée
pour les publications admises par la commission paritaire des
papiers de presse. S'agissant des bulletins paroissiaux générale-
ment distribués gratuitement, cet organisme refuse de délivrer
le numéro d'Inscription compte tenu du fait de leur diffusion
gratuite qui contrevient au 4° de l'article 70 de l'annexe III.
Cette position qui est, d'ailleurs, celle de la direction générale
des impôts a, évidemment, pour conséquence de rendre coûteux
les frais d'impression des bulletins paroissiaux puisque les impri-
meurs de ceux-ci ne peuvent déduire la T. V. A. s'appliquant aux
papiers, encres et solvants destinés à l'impression de ces bulletins.
Or, ces publications ont incontestablement un caractère désin-
téressé. II parait donc anormal que, du fait de leur distribution
gratuite, elles soient pénalisées des taxes sur le chiffre d'affaires
que versent les imprimeurs qui les éditent ; c 'est pourquoi il lui
demande s' il n 'envisage pas de modifier les instructions jusqu'ici
données, de telle sorte que les bulletins paroissiaux puissent béné-
ficier des exonérations prévues à l'article 271 du code général des
impôts.

16325. — 19 octobre 1965 . — M. Waldeck Rochet attire l'attention
de M. le ministre du travail sur la situation matérielle difficile à
laquelle se trouvent brutalement assujetties les familles des vic-
times d'accidents mortels du travail qui, du fait de la faiblesse
des revenus du travailleur tragiquement décédé, n'ont pu, de
son vivant, prévoir pécunièrement l 'éventualité d' un tel accident.
Bien que les ayants droit puissent dans ce cas bénéficier de
l'application des articles L. 446 et L. 360 du code de la sécurité
sociale ; il remarque : a) que l'indemnité dite a de frais funéraires s
est loin de couvrir les frais très élesés occasionnés par le décès;
b) que l'application de l'article L. 363 du code de la sécurité
sociale soustrait du capital décès le montant de cette indemnité.
En conséquence, il lui demande s'il entend : 1° faire bénéficier,
indépendamment des indemnités prévues par les articles L. 446 et
L. 360 du code de la sécurité sociale, les ayants droit des victimes
d'un accident mortel du travail d'un secours d'urgence comme le
prévoit, pour les ayants droit des militaires décédés, en service
commandé, le décret n° 59. 1192 du 13 octobre 1959 portant création
d'un fonds de prévoyance militaire pour secours d'urgence ; 2° d'éten-
dre cette disposition aux ayants droit de victimes d'accidents
mortels du travail du régime agricole ; 3° abroger l'article L . 363
du code de la sécurité sociale, dont l'application aggrave les diffi-
cultés des familles éprouvées .
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16326 . — 19 octobre 1965. — M. Miles expose à M. le ministre
du travail que la C . E. M., au Bourget, vient de faire connaître
son intention de licencier 150 travailleurs en invoquant le prétexte
d' une réorganisation de l 'entreprise. Déjà, depuis quelques années,
1.100 emplois ont été supprimés dans cette entreprise . 11 ne semble
pourtant pas que les résultats d ' exploitation soient négligeables.
En effet si, en 1959, on avouait 230 millions de bénéfices pour un
chiffre d 'affaires de 46 milliards 400 millions, on en avouait 400 mil-
lions en 1961 pour un chiffre d'affaires de 46 milliards 700 millions,
soit une augmentation de bénéfice de 75 p . 100 . Le capital de
cette société, qui était de 1 milliard 500 millions en 1950. atteignait
en 1957 3 milliards 500 millions . II apparaît donc que les diffi-
cultés onomiques, dont les dirigeants de la C . E. M . se plaignent,
n 'affectent nullement les actionnaires de la société, au nombre des-
quels on trouve MM . Rotschild et de Wendel . Ces salaires et
le pouvoir d'achat des travailleurs n 'ont pas suivi, loin s 'en faut,
le mémo rythme ascendant . Par contre, puisque la production a
augmenté considérablement en un laps de temps très court, puisque
profits et capital ont suivi la courbe susindiquée, il faut bien
que la compression du personnel se soit soldée par une accen-
tuation du rythme du travail pour ceux qui restent dans l'entre-
prise . Ainsi, les actionnaires de la C . E. M. invoquent des diffi-
cultés, mais, soucieux de ne pas amputer sur leurs profits, ils
comptent sur les salariés pour les surmonter. Sous cet éclairage, il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour empêcher le
licenciement prévu des 150 travailleurs de la C . E. M.

16330. — 20 octobre 1965. — M . Noël Barrot, se référant à ia
réponse donnée par M. le ministre de l'éducation nationale à !a
question écrite n" 14165 (Journal officiel, Débats A . N ., séance du
26 mai 1965, p. 16161 et en particulier à la dernière phrase de cette
réponse, lui demande : 1" d ' indiquer si, pour l 'année 1966 . 1967,
il est envisagé d'admettre à l 'inscription sur la liste d ' aptitude au
grade de surveillant général des collèges d 'enseignement technique
les surveillants titulaires du certificat d 'aptitude aux fonctions
d 'éducation ; 2" de préciser dans quelles conditions cette inscription
pourra intervenir.

16331 . — 20 octobre 1965 . — M. Barniaudy se référant à la
réponse donnée par M . le ministre de la santé publique et de la
population à la question écrite n" 9560 (Journal officiel, débats
A. N . du 8 août 1964, p . 2645) lui demande s ' il est en mesure de
faire connaître les résultats de l 'étude entreprise par les services
intéressés concernant les divers problèmes relatifs à la situation des
pharmaciens des hôpitaux publics, et si des décisions doivent inter-
venir rapidement, afin d 'éviter que la liste des postes vacants re
continue de s 'allonger, et de mettre fin au malaise qui s 'est ins-
tauré dans cette profession, les candidats aux concours étant peu
nombreux.

16332. — 20 octobre 1965. — M . Bérard expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques les difficultés, notamment les
difficultés de trésorerie, auxquelles risquent de se heurter les petits
et les moyens transporteurs à la suite d 'une décision tendant à sup-
primer la tolérance de trois mois, dont bénéficiaient les intéressés
pour le paiement des taxes sur le transport des marchandises . Il lui
rappelle que depuis qu'ont été instituées ces taxes, par le décret
n" 56-933 du 19 septembre 1956, les transporteurs ont toujours béné-
ficié, jusqu'au mois de juillet 1965 de cette tolérance dont l ' adminis-
tration compétente semblait donc avoir admis qu ' elle était raisonna-
ble et de nature à faciliter grandement la situation des intéressés . i .e
code annoté des contributions indirectes stipule en effet (annexe II
C. G . 1 ., art . 016.A .6l ; que pour tenir compte des difficultés de tréso-
rerie que pourraient éprouver certaines entreprise du fait de la
substitution d 'un impôt acquitté par avance, à un impôt acquitté
d'après les encaissements, le service peut, cumulativement avec
l'applicatio i des dispositions de l'article 1698 du code, accorder aux
entreprises de bonne foi, qui en font la demande, des délais de
paiement pouvant aller jusqu ' à trois mois * . Par une lettre en date
du 21 juillet 1965, le ministère des finances et des affaires écono-
miques a fait savoir à l 'union nationale des organisations syndicales
de transporteurs routiers automobiles (U . N . O. S . T. R . A .) que cette
mesure de bienveillance ne serait pas reconduite au bénéfice des
transporteurs routiers qui ne pouvaient pas acquitter les taxes de
transport marchandises dans le premier mois du semestre, Pour
justifier cette décision, le ministère des finances et des affaires
économiques faisait état d'une autorisation d'une majoration géné-
rale des tarifs des transports routiers, à compter du 1" juin 1965
prise par M . le ministre des finances et des affaires économiques
par décision en date du 26 mai 1965. Il attire son attention sur le
fait que la décision de M . le ministre des transports vise seulement
les e tarifs officiels . concernant les transports par route en zone

. longue » des lots de plus de trois tonnes de marchandises et denrées

soumises à la tarification obligatoire», ce qui limite considéra-
blement le champ de cette autorisation d 'augmentation qui a très
peu bénéficié aux petits et aux moyens transporteurs, et absolu-
ment pas à ceux (ils sont la majorité) dont l'activité se situe dans
la zone de camionnage et la zone courte . En tout état de cause, les
raisons pour lesquelles cette tolérance a été accordée depuis 1956
restent toujours valables . Par ailleurs, la loi n" 1420, portant réforme
des taxes sur le chiffre d 'affaires, adoptée récemment par l'Assem-
blée nationale, prévoit la suppression à partir du 1•' jan v ier 1937,
des taxes sur les transpo rts de marchandises et leur remplacement
par la T . V. A . ; en conséquence, le régime actuellement en vigueur
depuis 1956, et qui s ' applique au paiement de taxes qui vont étre
remplacées par la 'f. V . A . ne devra normalement fonctionner que
pendant environ encore une année . Il ne semble donc pas opportun
de mettre fin à une tolérance accordée . Il lui demande, en consé-
quence, compte tenu tant des arguments précédemment développés
que du fait nouveau constitué par l'adoption de la loi 1420 dont
on peut supposer qu 'elle fera sous peu l'objet d'un vote définitif,
s'il ne lui semble pas juste et opportun de maintenir cette tolérance
afin de ne pas obérer la trésorerie des petits et moyens transpor-
teurs.

16336. — 20 octobre 1965 . — M . Chazalon demande à M . le ministre
des travaux publics et des transports ouelles sont les raisons dit retard
apporté au renouvellement des membres du conseil d 'administration
de la caisse autonome mutuelle de retraite des petits cheminots et
s'il n'estime pas qu ' il serait équitable de prévoir la représentation
des retraités au sein de ce conseil d 'administration.

16337 . — 20 octobre 1965. — M . Le Guen attire l'attention de
M . le ministre des finances et des affaires économiques sur le déclin
qui se manifeste dans les bourses régionales de valeurs, alors qu'une
animation des marchés financiers régionaux devrait aller de pair
avec l 'aménagement du territoire . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour susciter cette animation et, notamment,
pour obtenir que le nombre des valeurs inscrites aux cotes de pro-
vince soit très fortement augmenté.

16338 . — 20 octobre 1965. — M . Le Guen demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques s ' il ne craint pas que la
réforme des taxes sur le chiffre d 'affaires actuellement en prépa-
ration risque de mettre un terme à la relation directe qui exis-
tait, sous le régime de la taxe locale, entre la construction d' un
terrain de camping, d'une piscine ou d 'un port de plaisance, et
l'augmentation du nombre des consommateurs et, par conséquent,
l'accroissement du produit des impôts perçus.

16339 . — 20 octobre 1965 . — M. Bizet signale à M . le ministre
des armées que les élèves des écoles de kinésithérapeutes ne peu-
vent actuellement bénéficier d 'un sursis d'incorporation, tout au
moins pendant les premières années de leur formation, et lui
demande s ' il ne serait pas possible, étant donné la diminution des
besoins de l ' armée en effectifs, de leur accorder le droit à un sursis
pour études pendant toute la période de leur formation.

16341 . — 20 octobre 1965. — M . Le Guen demande à M . le ministre
du travail s ' il peut lui fournir quelques statistiques sur l ' évolution
de l'échelle des salaires et de l 'éventail hiérarchique des revenus en
France par rapport aux pays de l 'O . T. A. N. et du pacte de
Varsovie, pendant les dix dernières années.

16342. — 20 octobre 1965 . — M . de Chambrun expose à M. le
ministre d ' Etat chargé de la réforme administrative que, pour
l ' admission à divers concours internes ou externes ouvrant l 'accès
à certaines administrations, et concernant des emplois des caté-
gories A, B et C, il est exigé des candidats qu 'ils aient accompli
un certain temps de services publics . Dans certaines administra-
tions, il est précisé aux intéressés que les services militaires sont
exclus de la liste des services assimilés à cet égard à des « services
publics », car ils ne peuvent être considérés comme accomplis
pour le compte de collectivités publiques à quelque titre que ce
soit . Des jeunes gens, après avoir consacré plus d 'un an à la
préparation de ces concours et, notamment . d'anciens combattants
d ' Algérie reveras en France après vingt-huit mois de services mili-
taires, ainsi que d 'anciens engagés techniciens ayant servi leur
pays dans des territoires divers, n'ont pu être admis sur la liste
des candidats et se trouvent à présent forclos, le délai prévu pour
le dépôt des candidatures étant expiré, alors que les épreuves
doivent avoir lieu en fin octobre et en novembre . Cependant,
bien des jeunes gens qui ont été dispensés du service militaire,
ou des jeunes filles qui n'ont pas à remplir de telles obligations
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et qui, pendant la même période, ont été au service d 'une collecti-
vité publique, sont admis sans aucune difficulté sur la liste des
candidats . Ces derniers, hommes ou femmes, ont eu toute liberté
de préparer des examens ou concours dans d'excellentes conditions,
sans avoir à subir la concurrence de ceux qui ont été obligés de
se rendre à l'appel sous les drapeaux . De telles décisions prises
par certaines administrations ne peuvent qu 'accroitre les inégalités
déjà soulignées au cours des débats parlementaires relatifs à
la nouvelle loi sur le recrutement de l'armée. Il lui demande de
préciser : 1" s'il n'est pas dans les intentions du Gouvernement
de prendre toutes mesures nécessaires pour mettre fin à une telle
discrimination dont les conséquences risquent d'être graves étant
donné les faibles effectifs dont l ' armée a besoin à l 'heure actuelle ;
2" s'il ne pense pas qu'il serait nécessaire d 'insérer dans le statut
de la fonction publique une disposition en vertu de laquelle tous
les services militaires, ou les examens accomplis au titre de la
coopération, seraient pris en compte pour l'ancienneté afin d'éviter
qu ' une pénalité puisse frapper ceux qui ont été ou qui seront
appelés sous les drapeaux.

16343 . — 20 octobre 1965 . -- M. Noël Barrot attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat chargé de la réforme administrative sur cer-
taines anomalies auxquelles donne lieu l'application de la règle
d 'après laquelle, pour être admis à participer à certains concours
administratifs, les candidats doivent justifier de deux années de
services publics préalables. Certaines administrations refusent de
considérer comme « services publics s au sens prévu par cette
réglementation, les services accomplis par les jeunes gens ayant
p,ssé plus de deux ans sous les drapeaux soit sous contrat, soit
au titre du service actif . C 'est ainsi qu 'un jeune homme ayant
accompli vingt-huit mois de services militaires en Algérie se voit
refuser la possibilité de participer à un concours dans une adminis-
tration des impôts les vingt-huit mois de services accomplis sous
les drapeaux n 'étant pas considérés comme services civils . Il en
est de même pour un autre militaire ayant accompli trois ans de
services sous contrat . Cependant, la même administration autorise
à participer au concours un jeune homme exempté de tout service
militaire ayant accompli au moins deux ans à titre d 'auxiliaire.
Elle admet également une jeune fille qui a occupé la charge de
concierge dans une mairie à titre permanent . Il lui demande de
préciser si ces quatre personnes ayant occupé des situations diffé-
rentes pendant la même période de vingt-huit mois et possédant
les mêmes titres universitaires peuvent être candidates à un concours
administratif pour lequel il est exigé d 'avoir accompli deux ans
de services publics . Dans la négative, il lui demande quels sont les
textes législatifs ou réglementaires ou décisions de la jurisprudence
qui s 'opposeraient à une telle candidature.

16345. — 20 octobre 1965. — M. Rabourdin rappelle à M . le
ministre de l ' éducation nationale que les écoliers, lycéens et étu-
diants qui poursuivent leurs études dans un établissement situé dans
une commune différente de celle du domicile de leurs parents, et
qui s 'y rendent journellement par la voie ferrée, bénéficient d'une
carte de circulation annuelle à tarif réduit . Par contre, si ces étu-
diants ou lycéens sont pensionnaires dans le même établissement ils
ne bénéficient d 'aucun tarif réduit pour rejoindre, en fin de
semaine, le domicile de leurs parents et pour regagner ensuite la
ville où se trouve l 'établissement scolaire qu 'ils fréquentent . Il lui
demande s' il ne peut envisager de saisir son collègue, le ministre des
travaux publics et des transports, de ce problème en lui demandant
que soit mise à l ' étude la possibilité de faire bénéficier les étudiants
se trouvant dans cette situation, de titres de transport à tarif réduit
pour un voyage aller et retour à effectuer en fin de semaine.

16349 . — 20 octobre 1965 . — M. Martin expose à M . le ministre
de l'éducation nationale que les horaires ne prévoient aucune récréa-
tion, ni dans la matinée, ni dans l'après-midi, pour les élèves des
collèges d 'enseignement général, bien que les emplois du temps pour
les écoles primaires, dont ces établissements font partie, fixent à
deux heures trente par semaine le temps nécessaire à la détente
des élèves entre les cours ; il lui demande s ' il n ' estime pas indis-
pensable que toutes instructions utiles soient données à ses services
afin que cette regrettable omission soit réparée au plus tôt.

16350. -- 20 octobre 1965 . — M. Bourdellés expose à M . le ministre
des finances :et des affaires économiques que la loi de finances 1962
a réduit la T. V . A . sur les apéritifs à base de vin de 25 p . 100 à
20 p. 100 sous la condition que les fabricants d ' apéritifs consacre-
raient la différence à un très grand effort de publicité à l ' étranger,
afin de développer leurs exportations. Cette mesure s'applique à
30 millions de bouteilles par an et coûte au Trésor 30 millions x0,50 F,
soit 15 millions de francs ou encore 1 milliard et demi d 'anciens
francs. Or les statistiques des trois dernières année ; font apparaitre

que cet objectif n'a pas été atteint, de loin, ainsi que le montrent
les chiffres ci-après des exportations : en 1962 : 8 .140 .000 francs ;
en 1963 : 8 .460 .000 francs ; en 1964 : 11 .095 .000 francs . II résulte
de ces chiffres un manque de recettes pour le Trésor, en trois
ans, que l 'on peut évaluer à 4 milliards d 'anciens francs, contre
un accroissement dérisoire de 300 millions d'anciens francs du
volume des exportations. En outre, le contrôle des dépenses de
publicité effectuées à l 'étranger par les maisons françaises d 'apé-
ritifs est malaisé, voire même impossible 'les agents de contrôle
n 'ayant aucun pouvoir de vérification à l'étranger). Etant donné
par ailleurs que certaines maisons françaises de cette branche sont
sous dépendance étrangère, ce qui rend encore plus illusoire le
contrôle de l 'emploi des sommes très importantes dégagées par
la loi de finances de 1962, il lt:i demande si, devant les résultats
décevants exposés ci-dessus, il a l'intention de reconduire dans la
prochaine loi de finances, en faveur d 'une seule catégorie d ' expor-
tateurs, des mesures fort onéreuses pour le Trésor et un privilège
que rien ne justifie.

16355 . — 20 octobre 1965 . — M . Ruffe demande à M . le ministre
de l'information si, compte tenu de l 'insuffisante rentabilité et
des inconvénients pratiques résultant de la centralisation des ser-
vices de recouvrement des redevances perçues par l'O . K. T. F.
(l ' expérience commencée en 1963 a dû être stoppée en juillet 1965
de ce fait), il n 'entend pas renoncer à cette centralisation et s' en
tenir aux centres régionaux plus efficaces et plus rentables.

16357. — 20 octobre 1965 . — M . Voilquin demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques : 1" si un contribuable,
soumis à l'impôt sur le revenu des personnes physiques et qui se
trouve dans l ' obligation de subvenir aux besoins d':,n ménage
composé de sa fille et de son gendre, tous deux étudiants àgés
de moins de vingt-cinq ans, est fondé à déduire de ses revenus
les sommes versées à cette fin en vertu de l ' article 205 du code
civil, étant entendu que ce jeune ménage, entièrement dénué de
ressources, est obligé, en raison des études poursuivies, d' habiter
un domicile commun, mais séparé de celui des parents. Si cette
déduction était possible, il va de soi que les sommes ainsi versées
ayant le caractère d 'une pension alimentaire seraient déclarées
au nom du gendre, chef de famille, sa fille ne pouvant alors être
admise comme enfant à charge dans sa propre déclaration ; 2" en
cas de réponse négative, et les circonstances étant les mêmes, si
ce contribuable peut du moins considérer sa fille comme enfant
à charge dans sa déclaration de ro -nus.

16358. — 20 octobre 1965. — M. Barberot expose à M . le ministre
de l'information qu ' étant donué l 'augmentation du nombre de
postes de télévision et l 'augmentation concomittante du produit
de la redevance annuelle pour usage de postes-récepteurs de télé-
vision, il devrait être possible d ' accorder le bénéfice de l'exonéra-
tion de cette redevance à certaines catégories sociales particulière-
ment dignes d'intérêt . Il lui demande s'il n 'estime pas qu ' il
conviendrait notamment d'étendre les dispositions de l ' article 16
du décret n" 60-1469 du 29 décembre 1960 modifié par l'article 6
du décret n" 61-727 du 10 juillet 1961 : 1" aux postes détenus par
les hôpitaux psychiatriques, qui apportent aux malades une dis-
traction susceptible d ' améliorer leur état ; 2" aux postes détenus
par certaines personnes àgées, économiquement faibles, bénéfi-
ciaires de l'aide médicale, auxquelles est accordé le bénéfice de
l ' exemption de la redevance radiophonique, mais qui ne peuvent
bénéficier de l' exonération de la redevance de télévision.

16359. — 20 octobre 1965 . — M . Arthur Richards expose à M. ie
ministre du travail qu ' il appert d 'une réponse faite à M . Ausquer
(question n" 15834, Journal officiel du 7 octobre 1965, p . 3408' l 'im-
possibilité de régler aux assurés sociaux la différence entre le
tarif d 'autorité et l 'ancien tarif conventionnel pendant la période
au cours de laquelle il y a eu rupture de contrat entre le corps
médical et la sécurité sociale . II lui demande : 1" en quoi ce prin-
cipe de paiement affaiblirait-il le régime conventionnel qui ne
devrait regarder exclusivement que le corps médical et non les
assurés sociaux dans leurs intérêts les plus immédiats ; 2" étant
donné qu ' il s'agit d ' un différend entre le corps médical et la
sécurité sociale, comment il peut être concevable que ce soient les
assurés sociaux qui, seuls, doivent être pénalisés alors qu ' ils ne
peuvent être partie dans la discussion ; 3" s' il ne serait pas plus
logique que les services de la sécurité sociale règlent les pres-
tations consécutives aux actes médicaux au tarif généralement
appliqué avant les différends lorsqu 'il en existe, c' est-à-dire au
tarif conventionnel et non à celui autor itaire qui est un non-sens ;
4" s'il ne serait pas plus objectif que, si les tarifs conventionnés
ne doivent plus être acquittés en cas de dénonciation de la conven-
tion entre la sécurité sociale et le corps médical, ce soit ce dernier
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qui, seul, subisse les tarifs d'autorité sur les actes qui lui sont
directement réglés soit par l'A. M. G., soit au titre des accidents
du travail, actes pour lesquels, d 'ailleurs, les assurés sociaux n' ont
pas à intervenir dans le paiement des honoraires médicaux.

16362. — 20 octobre 1965. — M. Trémollières attire l'attention de
M . le ministre du travail sur la situation au point de vue retraite
d'un Belge qui a travaillé en France et en Belgique, et dont la
retraite versée par la sécurité sociale belge subit une retenue du
montant de la pension de son épouse payée par la caisse des
retraites française . II lui demande si une telle déduction est
normale, et en vertu de quel accord international elle a lieu.

16363. — 20 octobre 1965. — M. Trémollières demande à M. le
ministre du travail de lui indiquer : 1" pour le département de la
Seine, la liste des centres de formation professionnelle accélérée
qui fonctionnent actuellement ; 2" le nombre d'élèves qu'ils reçoi-
ven! ; 3" s'il envisage d' en augmenter le nombre et selon quel
rythme ; 4" s'il estime que ce développement correspondra aux
besoins que fait apparaître le V' Plan.

16367. — 21 octobre 1965. — M . André Beauguitte attire l ' attention
de M. le ministre des finances et des affaires économiques sur les
incidences des charges fiscales existantes. Les produits de première
nécessité ont été détaxés totalement ou partiellement de toute
Imposition indirecte, néanmoins, d ' autres articles tels que les pro.
duits pharmaceutiques, les produits d ' alimentation, etc., sont tou-
jours taxés, ce qui constitue une gêne considérable pour les foyers
modestes dont la plus grande partie des ressources est consacrée
à l'achat de biens de consommation . Par ailleurs, malgré les aména-
gements déjà intervenus ou prévus, des catégories sociales très
modestes comme les travailleurs actifs et les retraités sont de plus
en pins lourdement touchées par l'impôt sur le revenu des personnes
physiques. Il lui demande si, afin de mettre un terme aux injustices
les plus graves, il n ' envisage pas à bref délai : 1" un substantiel
allégement des impositions indirectes sur des articles de large
consommation ; 2° un relèvement sensible des abattements à la base
en matière d ' impôts sur le revenu et un réaménagement des
barèmes d' imposition actuels.

16368. — 21 octobre 1965 . — M . Delong attire l 'attention de M. le
ministre des finances et des affaires économiques sur la situation
des aveugles anciens soldats et l ' abus qui est fait de leur nom
dans certaines opérations cômmerciales . En effet, sous souvert du
label délivré en application de la loi du 23 novembre 1957, des
entreprises n'hésitent pas à vendre des produits bien au-dessus de
leur valeur réelle, laissant croire qu ' une grande part va aux
aveugles. Or il s' agit là souvent d ' une honteuse spéculation, même
quand certaines associations d'aveugles patronnent pour de maigres
subsides ces entreprises . Par exemple une firme a payé pour la
main-d'eeuvre des handicapés 290.000 francs sur un chiffre d 'affaires
de 5 millions . D lui demande quelles mesures il compte prendre
pour remédier à de tels abus.

16369. — 21 octobre 1965 . — M . Dupuy expose à M. le ministre
d'Etat chargé des affaires culturelles qu'Il serait question d'appliquer
aux personnels des théâtres lyriques nationaux la loi n° 63 .777 du
31 juillet 1963 relative à certaines modalités de la grève dans
les services publics . Or, tout le personnel de la R . T. L . N ., y compris
le chef des services administratifs et les directeurs, est sous le
régime du louage de travail dans les conditions du droit privé
(art. 3, dernier alinéa du décret du 11 mai 1939) . D'autre part,
l'arrêt de travail dans un théâtre, quel qu'il soit, ne paralyse
aucunement l'activité économique du pays. Il lui demande, dans
ces conditions, s 'il ne serait pas contraire à la législation en vigueur
d'assimiler le travail des personnels des théâtres nationaux à
l'exécution d'un service public, ce qui rendrait applicable l'article
de la loi précitée.

16371 . — 21 octobre 1965 . — M . Dupuy expose à M. le ministre
de l'éducation nationale que huit étudiants de la cité universi.
talres d'Antony ont été traduits devant un conseil de discipline
dans des conditions anormales. Non seulement d'Importantes forces
de police stationnaient au quartier latin et aux portes de la Sor-
bonne, mais de nombreux policiers, contrairement aux usages uni-
versitaires, s'étaient introduits à l'intérieur de la Sorbonne pendant
la session du conseil de discipline . D'autre part, les droits de
la défense n'ont pàs été respectés . Les huit jeunes gens ont reçu
jeudi matin la citation à comparaître samedi matin. Le délai ainsi
imparti à l'avocat pour préparer leur défense (trente-six heures),
était trop court et lnàabituel. Enfin les débats se sont prolongés

jusqu'à vingt-trois heures. Certaines jeunes filles, qui attendaient
depuis le matin, étaient épuisées nerveusement . C' est dans ces
conditions que cinq étudiants ont été condamnés à l 'exclusion défi-
nitive de la résidence universitaire d' Antony ; deux autres ont
été exclus pour un an . La gravité des sanctions est sans commune
mesure avec les griefs retenus . Elles créent un précédent inquié-
tant en ce qu ' elles frappent des représentants syndicaux élus des
étudiants et notamment le président de l'association des résidents.
Il lui demande s'il entend user de son autorité pour que cette
affaire soit reprise avec le souci de trouver une solution conforme
aux intérêts des étudiants . et de l'université qui sont inséparables.

16372. — 21 octobre 1965 . — M. Pic expose à M . le ministre des
travaux publics et des transports que la situation des personnels
retraités, anciens pilotes de stations d ' Algérie, n 'est pas encore
réglée. Les statuts et la réglementation particulière de cette caté-
gorie de travailleurs semblent susciter des difficultés administra-
tives . II est néanmoins anormal que ces personnels restent depuis
de longs mois dans l ' attente d ' une solution . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que les retraités de stations de
pilotage d'Algérie voient leur situation enfin réglée . Il lui signale
que cette question avait été posée sous le n " 15202 à M . le ministre
du travail, qui a répondu le 2 octobre en déclarant qu ' il n 'était
pas compétent et qu 'elle devait être adressée au ministre de tutelle
de la marine marchande.

16374. — 21 octobre 1965. — M. Bourdellès attire l'attention de
M . le ministre des travaux publics et des transports sur la réali-
sation de la promotion sociale dans la marine marchande . Il lui
expose que le trafic de notre flotte de cabotage se trouvant en
difficulté depuis le krach commercial avec les pays d 'Afrique du
Nord, les armateurs au cabotage international ont cherché une
planche de salut en armant au long cours . Ce nouveau trafic,
impliquant une augmentation de tonnage unitaire des navires
entraîne actuellement des conséquences fâcheuses pour les états-
majors pourvus de brevets, dont les prérogatives ne répondent plus
aux besoins de leurs employeurs. Les capitaines de la marine mar-
chande au nombre de 1 .500 environ se trouvent les plus atteints par
cette reconversion . Le brevet de capitaine de la marine marchande
dont la délivrance a cessé en 1964 permet de commander au long
cours tous navires de moins de 5.500 tonneaux de jauge brute.
En 1958, compte tenu de l'évolution du tonnage unitaire des navires,
un décret a permis aux capitaines de la marine marchande de plus de
quarante-cinq ans d'âge et possédant plus de cinq ans de commande-
ment ; de commander les navires de leur compagnie sans limitation de
tonnage, sous certaines conditions. En fait, ce décret a été appliqué
dans quelques rares compagnies et plus généralement on a vu nos
capitaines d'armement faire appel à des jeunes capitaines au long
cours et leur confier des commandements au bout de six mois
(Société navale caennaise et Société maritime nationale .. .) . De
toute façon, au sein des rares armements respectant le décret
de 1958, les capitaines de la marine marchande n 'ayant pas encore
eu la chance de commander voient leur avenir brisé du fait qu 'ils
ne pourront jamais accéder au commandement . Dans l ' état actuel
des choses, plus ;le 1 .000 capitaines de la marine marchande se voient
astreints à remplir des fonctions de second ordre toute leur vie,
alors qu'ils espéraient tous faire une carrière normale à l ' époque
où ils ont obtenu leur brevet . Une solution a été proposée à ces
officiers dans le but de leur permettre d'obtenir le brevet de
capitaine au long cours et de pouvoir ainsi accéder un jour au
commandement des navires de leur compagnie . Il leur faut retour-
ner dans les écoles de navigation pour une durée de deux ans avec
tous les sacrifices à la fois humains, financiers et familiaux que cela
implique afin d ' obtenir successivement le brevet de lieutenant de
grande navigation (dont les prérogatives sont inférieures à celles
des capitaines de la marine marchande) puis le brevet de capitaine
au long cours. Or, avec les années, le nombre des réussites aux
examens s ' est amenuisé . En 1965, la situation a empiré brutalement
et si en juin 1964, 34 capitaines de la marine marchande étaient admis
comme lieutenants de grande navigation, soit 70 p . 100 d 'admis,
juin 1965 n ' a vu dans les centres de Paimpol et Saint-Malo que
trois capitaines de la marine marchande admis sur quinze présentés,
soit 20 p . 100 d'admis . Ces résultats sont très loin d'être en rapport
avec les sacrifices consentis et semblent s'éloigner de l'esprit de
promotion sociale régnant ces dernières années. Il lui demande, en
conséquence si, compte tenu de leur expérience du métier et de
l'effort intellectuel soutenu fourni par ces élèves a'tés, tout au
long d'une année scolaire, le brevet de lieutenant de grande navi-
gation, qui n'est autre que l'examen d'entrée au cu ..rs de capitaine
au long cours, ne pourrait être délivré aux ca pitaines de la marine
marchande dans un véritable esprit de promotion sociale en leur
accordant par exemple une bonification de points au prorata de
leurs années de service ou s ' il ne pourrait prendre toute autre
solution acceptable permettant d'écarter à l ' avenir des résultats
aussi désastreux que ceux de la dernière session d'examen:
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16375. — 21 octobre 1965 . — M. Zuccarelli expose à M. le ministre
d ' E'at chargé de la réforme administrative que le décret n" 62-466
du 13 avril 1962 a étendu le bénéfice des dispositions de la loi
n" 51-1124 du 26 septembre 1951 aux personnels intégrés dans
les cadres de l'administration française ou pris en charge par
la France en vertu de la loi du 7 août 1955 ou de celle du
4 août 1956 . Il lui indique que ce décret étend le bénéfice de
ces dispositions législatives aux personnels n ' ayant pas bénéficié des
réglementations tunisiennes ou marocaines sur les bonifications
d ' ancienneté en faveur des résistants et leur rend applicables
les dérogations temporaires de recrutement et d'avancement dans
les emplois publies . Or, il se trouve que les services de gestion du
personnel, dans les administrations publiques, voient se poser à
eux presque quotidiennement des problèmes quasi insolubles lorsque
les agents temporaires ou contractuels de Tunisie ou du Maroc
demandent à être titularisés comme la loi le leur permet . Dans ces
conditions, il lui demande quelles mesures il compte prendre afin
que soit réglée dans les meilleurs délais cette question qui préoccupe
de nombreux fonctionnaires, et notamment à quelle date il pense
publier le texte réglementaire les concernant,

16378. — 22 octobre 1965 . — M. Neuwirth rappelle à M . le
ministre des finances et des affaires économiques que l ' article 48-3
de la loi n " 65-566 du 12 juillet 1965 a eu pour effet de porter
le prélèvement libératoire de 15 à 25 p. 100 en ce qui concerne les
profits qui seront réalisés à l 'occasion de la cession d ' immeubles
ayant fait l 'objet d'un permis de construire délivré entre le
1"' janvier 1966 et le 1^' janvier 1971 . Ce tinte étend également
le bénéfice de ce prélèvement aux professionnels de la construction.
Il lui demande s'il ne pourrait envisager de modifier ±es dispositions
qui viennent d'être rappelées, de telle sorte que iee professionnels
de la construction puissent être admis au bénéfice du prêles ment
libératoire de 15 ou de 25 p. 100 pour les opérations dont les
permis de construire seront délivrés entre la date de publication
de la loi du 12 juillet 1965 et le 31 décembre 1965.

16379 . — 22 octobre 1965 . — M . Mer rappelle à M . le Premier
ministre que les assistants de l' hôpital franco-musulman de Paris
nommés au concours public sur titres et sur épreuves, ne figurent
pas dans la liste des bénéficiaires des dispositions prévues en faveur
des asisstants des hôpitaux des villes de faculté, par le décret
n° 63-744 du 22 juillet 19x3 relatif aux conditions d ' accès aux
concours sur épreuves pour le recrutement des assistants, des
médecins, des chirurgiens, des spécialistes et biologistes des éta-
blissements publics autres que les centres hospitaliers régionaux
des villes sièges de faculté ou école nationale de médecine . De
même ces anciens assistants ne peuvent se présenter au premier
concours spécial d ' agrégation des facultés ou écoles nationales de
médecine prévu au titre de la coopération technique par l 'arrêté
du 24 juillet 1965. Or, l ' hôpital franco-musulman de Paris a été
rattaché à l'administration de l'assistance publique à Paris par
décret du 11 octobre 1961 . La préfecture de la Seine, administra-
tion de tutelle de l 'assistance publique à Paris, avait d 'ailleurs
indiqué, au moment de ce rattachement, que les membres du
personnel de l'hôpital franco . musulman de Paris auraient droit
aux concours de changement d'emploi dans les mêmes conditions
que le personnel ayant toujours fait partie des cadres de l'admi-
nistration de l 'assistance publique. II lui demande quelles mesures
il envisage de prendre de façon à faire bénéficier les assistants de
l ' hôpital franco-musulman de Paris des dispositions prévues par
les deux textes qui viennent d ' être rappelés.

16384 . — 22 octobre 1965. — M . Tourné expose à M . le ministre
des rnciens combattants et victimes de guerre que les familles dési-
reuses de mettre des fleurs artificielles et de placer une plaque avec
la photographie d'un des leurs, mort pour la France, sur les tombes
des nécropoles militaires, se verraient interdire d 'accomplir de tels
gestes d'affection et de souvenir . Il semble que sur le plan moral,
il y ait là une erreur qui devrait être réparée . Il lui' demande s'il
ne pourrait pas reconsidérer cette façon d 'agir et permettre désor-
mais aux familles des morts -pour la France de déposer des fleurs
artificielles sur les tombes des nécropoles militaires et, si elles le
désirent, d'orner ces dernières d ' une plaque avec la photographie
de leurs disparus.

16387. — 22 octobre 1965 . — M. Le Gall appelle l'attention de
M. le ministre des finances et des affaires économiques sur les
conditions d'application des immunités fiscales prévues par l'arti-
de 1373 sexies B du code général des impôts en faveur des acqui-

ait,.ns d'immeubles ruraux effectuées par les preneurs titulaires du
droit de préemption, ce problème ayant fait l'objet de nombreux

numéros du B. O. I . 9414 . Sous le numéro 80 de cette instruction,
chapitre 5, il est notamment précisé : qu'aux termes de l' article 1058
du code général des impôts, en cas d'éviction d'un acquéreur,
l ' exercice du droit de préemption par le preneur ou ses ayants
cause ne donne pas ouverture à la perception de nouveaux droits
de mutation . Par ailleurs, le deuxième alinéa de l ' article 801 du
code rural prévoit que, dans une telle hypothèse, les frais et loyaux
coûts du contrat éventuellement exposés par l'acquéreur évincé
lui sont remboursés par le preneur. Ces dispositions ont pour effet,
d ' une part, de maintenir expressément la perception effectuée sur
la mutation déjà réalisée au profit de l'acquéreur évincé et, d 'autre
part, de conférer à ce dernier une action en remboursement des
frais et loyaux coûts_du contrat à l'encontre du préempteur. Il en
résulte que, dans la rigueur des principes, la restitution des droits
perçus sur la mutation déjà réalisée ne peut être effectuée par le
Trésor au profit de l ' acquéreur évincé lorsque l'éviction opère la
substitution corrélative du préempteur en son lieu et place . Il en
est ainsi notamment lorsque, conformément aux dispositions de
l'article 799 du code rural, le preneur exerce son droit de retrait
à l 'encontre de l'adjudicataire . Cette doctrine conserve toute sa
valeur sous le régime actuel. Toutefois, étant donné que l'exercice
du droit de préemption opère la substitution rétroactive du
préempteur dans le bénéfice de la mutation, il y a lieu d'admettre
que l'opération profite des avantages fiscaux dont le préempteur
est fondé à se prévaloir . Par suite, dans les hypothèses visées au
numéro précédent, la différence entre les droits perçus sur la
vente consentie au tiers évincé et les droits liquidés sur l'acquisition
réalisée par le préempteur est susceptible d'être restituée à ce
dernier sur la justification du remboursement préalable à l'acquéreur
évincé des droits acquittés par celui-ci . Compte tenu de ces dispo-
sitions, il lui expose le cas suivant : une vente par adjudication de
biens loués à un fermier a eu lieu le 25 août 1965, après que le
fermier en ait été averti régulièrement . Différentes parcelles ont
été adjugées à des propriétaires exploitants locaux . Dans le cahier
des charges de cette adjudication il avait été précisé à l'article 6
« Paiement des prix » : « Les adjudicataires devront payer leurs
prix d ' acquisition dans un délai d ' un mois de ce jour (25 . septem-
ere 1965) sans intérêt s . Le 30 août 1965, le fermier a fiait jouer
son droit de préemption sur les parcelles adjugées et a signé la
déclaration de retrait . Dans cette déclaration de retrait il est
précisé, conformément à la loi du 8 août 1962, que le fermier, qui a
exercé la profession agricole depuis plus de cinq ans, a le droit
de préemption sur les biens vendus, n 'étant propriétaire que de
8 hectares 50 ares, et s 'engage, pour lui et ses héritiers, à continuer
à exploiter personnellement les biens vendus pendant un délai
maximum de cinq ans à compter du 25 août 1965 . Il découle donc
de tout ce qui précède que l ' exploitant preneur en place devait
profiter des immunités fiscales prévues par l'article 1373 sexies B
du code général des impôts et, le 24 septembre 1965, le notaire qui a
fait l' adjudication et reçu la déclaration de retrait a présenté ces
deux actes au bureau de l'enregistrement en s'attendant à une
exonération de timbre et de droits d 'enregistrement . Or le rece-
veur de l'enregistrement, se référant à l'instruction énoncée ci-
dessus, a réclamé au notaire les droits d 'enregistrement à 14 p . 100,
sur l'adjudication, la déclaration de retrait étant enregistrée
« gratis » . Il lui demande s'il ne lui apparaît pas que, dans le cas
rappelé ci-dessus, alors que, toutes conditions remplies, le fermier
est exonéré de tous droits et le paiement du principal n'est exigible
que dans le mois de l'adjudication, il est possible de ne pas perce-
voir de droits à la présentation simultanée des deux actes car il
est absolument anormal de faire payer tous les frais à une personne
évincée, alors que la déclaration de retrait est signée . Il lui demande,
en outre, quelle serait la position de l'administration si le cahier
des charges contenait une clause de a condition suspensive » de
préemption de l'exploitant preneur en place.

16388. — 22 octobre 1965 . — M . Félix Gaillard expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques que les bureaux
de l'enregistrement interprètent différemment l 'alinéa 2 de l'ar-
ticle 13 de la loi n° 63-254 du 15 mars 1963, aux termes duquel
dans les partages de succession ou de communauté conjugale, com-
portant attribution à un seul des copartageants ou conjointement
à plusieurs d'entre eux, de tous les biens meubles et immeubles
composant une exploitation agricole unique, le droit de mutation
exigible sur la fraction de soulte imputable sur ces biens est perçu
au taux de 7 p• 100, taxes locales comprises, sous diverses condi-
tions énumérées audit article . Certains receveurs, s'inspirant de
l 'esprit de la réforme et d 'une précédente réponse concernant les
mutations d'immeubles ruraux, parue au Journal officiel du 7 sep-
tembre 1963, débats Assemblée nationale, pages 4821 et 4822, n'appli-
quent pas ce droit de 7 p . 100 aux immeubles de l'exploitation des-
tinés à être affectés à l'habitation, mais celui d'un taux Inférieur
prévu par l'article 54-11 de la même loi . D'autres, se référant aux
conditions d'application de l'article 1309 du code général des impôts,
en matière d'échanges d'immeubles ruraux, et à la lettre du
texte, appliquent le droit de 7 p. 100 sans distinction . Il lui
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demande en conséquence de préci-er, d 'après l'exemple ci-après, la
façon correcte de liquider les droits d'enregistrement.

Exemple . — Soit une exploitation agricole d ' une valeur de
160.000 F s'appliquant à la maison d 'habitation pour 20 .001) F et au
surplus de l'exploitation pour 140.000 F, partagée entre deux héritiers
et attribuée à un seul, à charge d'une soulte de 80 .000 F.

Premier système :

Montant de la soulte	 80 .000 F.
Partie exonérée	 50 .000

Reste taxable	 30 .000 F,

30 .000 x 20.000
s ' appliquant à la maison d' habitation pour

		

= 3 .750 F.
160 .000

30.000 x 140 .000
Et au surplus de l 'exploitation pour

		

26 .250 F.
160 .000

Il sera perçu :
4,2 p. 100 sur 3.750 F	 157,50 F.
7 p. 100 sur 26 .250 F	 1 .837,50

Total	 1 .995 » F.

Deuxième système :

Montant de la soulte	 80 .000 F.
Partie exonérée	 50 .000

Partie taxable	 30 .000 F.

II sera perçu 7 p . 160 sur 30.000 F, soit	 2 .100 F.

16390. — 22 octobre 1965 . — M . Delong attire l'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la population sur la
situation actuelle du corps des inspecteurs de l ' action sociale et
sanitaire. En effet, la réforme, souhaitable par ailleurs, qui a entraîné
le regroupement des services extérieurs du ministère de la santé
publique et de la population, n 'a pas entraîné par voie de consé-
quence un reclassement indiciaire des fonctionnaires intéressés.
II s'ensuit un décalage par rapport à leurs homologues des autres
corps d' inspecteurs des services extérieurs de l'Etat (impôts, Trésor
et postes et télécommunications) . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour remédier à une situation qui pénalise un
corps particulièrement dévoué au service de la collectivité.

16391 . — 22 octobre 1965. — M : Hoguet rappelle à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que les propriétaires d'im-
meubles urbains donnés en location doivent, entre le 1" et le
15 octobre de chaque année, adresser ou remettre au bureau des
impôts (enregistrement) de la situation des biens une déclaration
destinée à la liquidation du droit de bail et du prélèvement au
profit du fonds national d'amélioration de l 'habitat . Il lui expose
que, fréquemment, deux exemplaires seulement des imprimés des-
tinés à recevoir ces déclarations (modèle n" 2681) sont envoyés par
l 'administration aux propriétaires intéressés, alors que trois exem-
plaires leur seraient utiles pour conserver commodément trace des
déclarations qu'ils ont souscrites, puisque celles-ci doivent être établies
en double exemplaire. Il lui demande s'il envisage de donner des
instructions aux bureaux des impôts (enregistrement) pour qu 'à
l'avenir les imprimés dont il s'agit soient envoyés aux contribuables
en trois exemplaires au lieu de deux.

16392 — 22 octobre 1965 . — M. Hoguet rappelle à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu'en vertu de l'article 3,
alinéa 1", de la loi du 1" septembre 1948 (tel qu'il a été modifié par
l'article 2 de la loi n" 62 .902 du 4 août 1962), les locations nouvelles
consenties dans des immeubles sinistrés par faits de guerre et
reconstruits ne sont pas soumises aux dispositions du titre I" de
ladite loi du 1" septembre 1948 . Il lui demande si le prélèvement,
au profit du fonds national d'amélioration de l'habitat, s'applique
aux locaux faisant l 'objet de telles locations.

16393 . — 22 octobre 1965. — M. doinvilllers attire l'attention de
M. le ministre des travaux publies et des transports sur la réponse
faite par M. le ministre du travail à une question écrite qu'il lui
avait posée et portant le numéro 12789 (Journal officiel, débats A N.
du 20 mars 1965) . Cette question avait trait à un problème de coordi-
nation concernant les agents de la S . N. C . F. ayant exercé précé-
demment une activité professionnelle comme agents de réseau secon-
daire. En conclusion de sa réponse, le ministre du travail disait que
c'est au conseil d'administration de la S . N. C . F. et de la C. A . R.
C. E. P. T. qu'il appartient de préciser s'il leur parait opportun de

conclure un accord de coordination entre les deux régimes de
retraite en .use . Il lui demande s'il ne pourrait envisager de saisir
le conseil d ' administration de la S. N . C. F. du problème qui vient
d'étre évoqué.

16394. — 22 octobre 1965 . — M. Noteoart expose à M. le ministre
du travail que certains militaires du contingent servant en Algérie
dans des missions de coopération technique ou culturelle se voient
suspendre le versement des prestations familiales lorsque leur
famille les accompagne dans le pays où ils accomplissent leur
service . En vertu des dispositions du décret n" 65-524 du 29 juin
1965 les enfants résidant plus de trois mois à l 'étranger cessent d 'ou-
vrir droit aux prestations familiales, mais de nombreuses exceptions
ont été apportées à ce principe . En fait, seuls les enfants de militaires
du contingent servant outre-mer dans le cadre de la coopération
se trouvent atteints . II est effectivement peu fréquent que des
militaires du contingent soient déjà chargés de famille plus ou
moins nombreuse . Certains, toutefois, ont deux ou trois enfants
et la perte des allocations familiales leur cause ainsi un grave
préjudice. Le protoc"ie d'accord du 23 octobre 1963 . qui fixe le
cadre de la coopération technique avec l'Algérie. n ' a pas préci-
sément prévu ce cas. Il lui demande s ' il n 'estime pas injuste que
certains jeunes, pères de famille, soient ainsi pénalisés et quelles
mesures compte-il prendre pour mettre fin à cette situation
anormale.

16398 . -- 22 octobre 1965 . — M. Nègre attire l'attention de
M. le ministre des armées sur la situation particulière des soldats
du contingent diplômés de facultés et anciens élèves des grandes
écoles qui, bénéficiaires d'une affectation spéciale, sont appelés à
donner certains enseignements à des officiers ou sous-officiers sous
les ordres desq'els ils servent. Il lui demande s ' il n 'est pas possible
d'envisager l 'éi moration d 'un règlement général, à caractère de
statut, applicable à ces militaires, ainsi d ' ailleurs qu 'aux affectés
au titre de l 'assistance technique, de la recherche scientifique sous
ses diverses formes, et les assimilant à des cadres.

16399 . — 22 octobre 1965 . — M. Gaudin expose à M. le ministre
de l'éducation nationale que les réparateurs de l ' automobile, du
cycle et du motocycle sont assujettis à mie cotisation obligatoire
fixée en pourcentage sur les salaires, au profit de l'association
nationale pour le développement de la formation professionnelle
de la réparation de l' automobile, du cycle et du motocycle . Cette
cotisation, dont le poids s ' accroit avec l'évolution des salaires,
paraît d 'autant plus anormale aux assujettis que la plupart des
élèves formés dans les centres d'apprentissage ainsi subventionnés
s'orientent ensuite vers d 'autres entreprises auxquelles il n ' a été
demandé aucun effort particulier en vue de la formation de
leur main-d'eeuvre . Il lui demande et ' conséquence s ' il n ' estimerait
pas nécessaire de reconsidérer le principe même de cette taxe.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai
supplémentaire d'un mois suivant le premier rappel.

(Application de l 'article 138 [alinéas 4 et 61 du règlement.)

14842. — 4 juin 1965 . — M. Darchicourt expose à M. le ministre
du travail qu ' un invalide titulaire d 'une pension de la sécurité
sociale de troisième catégorie, avec majoration pour tierce personne,
est obligé de verser des cotisations patronales pour l ' emploi de cette
tierce personne en application du décret n" 61-100 du 25 janvier
1961, alors qu ' un invalide civil, bénéficiaire de l ' aide sociale avec
majoration pour tierce personne, est exonéré des cotisations patro-
nales pour l' emploi de cette tierce personne . Ainsi ces deux caté-
gories différentes, pourtant unies dans les mêmes souffrances et
les mêmes difficultés, se trouvent inégalement traitées sur le plan
de la sécurité sociale . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour faire disparaitre cette injustice.

15845. — 18 septembre 1965. — M, Terrenoire appelle l 'a t tention
de M. le Premier ministre sur le problème de la validation pour la
retraite des services accomplis, à temps complet, par des non-titu-
laires, auprès des associations syndicales de remembrement et de
reconstruction . Il lui expose, en effet, que si M . le ministre de la
construction est favorable à ladite validation, par contre M . le ministre
des 'inances et des affaires économiques s ' oppose à celle-ci, motif
pris de dispositions résultant d 'une part de l ' article 23 de la loi
validée du 11 octobre 1940-12 juillet 1941, modifié par la loi n" 46-1064
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du 16 mai 1946 relative aux associations syndicales de remembrement
et, d 'autre part, de l 'article 30 de la loi n" 48-973 du 16 juin 1948
relative aux associations syndicales de reconstruction, dispositions
suivant lesquelles le statut personnel de ces associations est celui
qui est applicable au personnel des entreprises privées, en consé-
quence de quoi de telles dispositions paraissent incompatibles avec
la notion de validation au titre du régime de retraite de la fonction
publique. Il lui fait cependant observer que les organismes en cause
sont des établissements publics nationaux placés sous la tutelle
du ministère de la construction, leurs dépenses de fonctionnement
étant couvertes, dans leur presque totalité, par des subventions de
l 'Etat. Compte tenu, par ailleurs, de la rédaction du dernier alinéa
de l 'article L . 5 du nouveau code des pensions reprenant celle de
l 'article L . 8 de l ' ancien code, telle qu 'elle résulte de la modification
apportée par l'article 7 de la la loi du 31 juillet 1962 et qui permet
la validation pour la retraite des services accomplis dans les établis-
sements de l ' Etat ne présentant pas un caractère industriel ou
commercial, il lui demande s'il n 'estime pas que l 'argumentation
présentée par M . le ministre des finances et des affaires économiques
est susceptible d'être contestée et de lui confirmer que, par contre,
l 'interprétation de M . ie ministre de la construction étant logique
et en accord avec les textes, rien ne s 'oppose à la validation des
services accomplis, à temps complet, par des personnels non titulaires
auprès des associations syndicales de remembrement et de recons-
truction, sous réserve du versement rétroactif des cotisations affé-
rentes aux périodes en cause . (Question du 18 septembre 1965,
transmise pour attribution à m. le ministre des finances et des
affaires économiques .)

15852. — 18 septembre 1965. — M. Forest expose à M . le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre qu ' un certain nombre
de différences existent entre les déportés et internés de la guerre
1939-1945 et ceux de la guerre 1914-1918 . Ainsi, la circulaire
n" 591 B - du 16 juillet 1963 prise en application du décret n" 53-438
du 16 mai 1963 a indu l ' asthénie dans la liste des maladies prises
en considération en faveur des déportés et internés de la guerre
1939-1945 mais n'a pas retenu cette maladie pour les internés et
déportés de la guerre 1914-1918. Il attire son attention sur le fait
que ces notions de déportés et d'internés n ' ont pas, pendant les
deux guerres, eu la même signification et les mêmes conséquences ;
les déportés de 1939. 1945 ont été beaucoup plus mal traités que
ceux de 1914-1918, mais il est certaines catégories d 'internés de
1914. 1918 dont les conditions d'internement ont été particulière-
ment rigoureuses . Les séquelles de leur internement sont, sur le
plan physiologique, aussi graves, dans certains cas, que les séquelles
de la déportation elle-même pour certains déportés de la guerre
1939-1945 . Il lui demande en conséquence quelles mesures il compte
prendre pour mettre à égalité les victimes d 'internement ou de
déportation des deux guerres.

15860 . — 18 septembre 1965 . — M . de Chambrun expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques la situation des
armateurs professionnels, exerçant à titre individuel, possédant de
nombreux et importants ' quirats » sur plusieurs navires de pêche
attachés à divers ports français et étrangers, qui, pour l 'exploitation
des navires, donnent l ' utilisation de leurs u quirats » ou portions
de navires, à des associations de copropriétaires dépourvues de
personnalité morale, représentées par un gérant ou mandataire,
révocable ad nutum, et lui demande : 1" si aucune disposition légale
ou de jurisprudence ne s' oppose à ce qu 'un armateur centralise
au lieu de son principal établissement en France, ou de son
domicile en France, les différents comptes de ses exploitations
séparées, et dépose en ce même lieu la déclaration pour l 'ensemble

de l ' armement, en y dressant, dans les conditions légales, les tableaux
d 'amortissements ; 2" si un copropriétaire, dont le a quirat repré-
sente une portion de navire, peut pratiquer un amortissement
différent d ' un autre copropriétaire de <. quirat » sur le même navire,
étant entendu que cet amortissement reste compris dans les limites
fixées par la note administrative du 9 août 1960 (B . O . C. D . 1960,
Il, n" 1191) et de la note du 23 août 1963 B . 0. C. D. 1963, II,
n" 2374), soit 50 p . 100 au total sur deux ans, correspondant à un
amortissement de 30 p . 100 sur la première année et 20 p . 100 sur
la deuxième année, ou de 29 p. 100 sur la première année et
30 p . 100 sur la deuxième année, pour l 'exercice de vingt-quatre mois
de deux premières années après la mise en service du bâtiment.

15861 . — 18 septembre 1965 . — M . Darras expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que les articles 194 et 195
du code général des impôts fixent le nombre de parts à prendre en
considération pour la division des revenus imposables des contri-
buables. Des demi-parts ou parts supplémentaires sont prévues pour
le contribuale célibataire infirme, pour le chef de famille ayant
un enfant infirme, pour les invalides de guerre ou du travail ayant
une pension atteignant certains taux, mais aucun avantage n ' est
prévu pour les chefs de famille infirmes . Ainsi le contribuable
célibataire infirme qui se marie et à des enfants perd, au moment
de son mariage, l ' avantage de la demi-part supplémentaire qui lui
était accordée pendant son célibat. Il lui demande s' il n ' estimerait
pas équitable que le contribuable infirme, chef de famille, puisse
garder le bénéfice de la demi-part supplémentaire qui est accordée
au célibataire infirme.

15863. — 18 septembre 1965 . — M. Krieg demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques s ' il est possible a un pro-
priétaire qui a acquis depuis moins de cinq années l 'appartement
de quatre pièces principales où il habitait déjà avec sa femme et
deux enfants et dans lequel il exerce également sa profession, de
céder cet appartement insuffisant pour ses besoins familiaux et
professionnels, sans risquer d 'avoir à payer les impôts prévus par
la loi, pour acquérir ou louer un appartement plus grand et conve-
nant mieux à ses divers besoins . Il lui demande si l ' article 4-II de la
loi de finances du 19 décembre 1963 et la circulaire du 18 février
1964 (page 55) sont bien applicables en la circonstance.

15884 . — 18 septembre 1965 . — M . Schloesing signale à M. te
ministre du travail le mécontentement légitime des nombreux décorés
de la croix du Mérite social à l 'annonce de la suppression de
leur ordre. En effet, cette distinction honorifique, instituée par
le décret du 25 octobre 1963, est destinée à récompenses toute
personne se dévouant aux oeuvres mutualistes et sociales. lui
demande s' il ne lui serait pas possible de reviser sa position et
de rétablir cette noble décoration attribuée en récompense de
services entièrement bénévoles.

Rectificatif

au compte rendu intégral de la 3' séance du 19 novembre 1965.

(Journal officiel, débats Assemblée nationale, du 20 novembre 1965 .)

Page 4810, 2' colonne, dernière ligne de la question écrite
n" 16744 de M . Davoust à M . le ministre des anciens combattants et
victimes de guerre, au lieu de : « . ..devraient être éval : des de 20
à 30 p . 100 . », lire . .. devraient être évaluées de 20 à 100 p . 100 .).
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